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LETTRE, EN DAIJ:$ DU 1 J.A..i'NIER 1963, ADRESSJ'll!: AU SECRETAIRE GENERAL
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE CUBA.

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'hoIll1eur de vous taire tenir, avec prière

de les transmettre au Président du Conseil de sécurité, copies de la communication

que le Premier :Ministre du Gouvernement révolutionnaire de Cuba, Fidel Castro,

vous a adressée le 28 octobre 196211 et de la déclaration de la Direction nationale

des organisations révolutionnaires intégrées et du Conseil des Mînistres, en date

du 25 novembre 1962g/, afin qu'elles soient versées au dossier dont le Conseil de

sécurité est saisi en rapport avec la crise dans les Caralbes.

Je vous saurais gré de bien vouloir invi'lJer le Président du Conseil de

sécurité à faire distribuer les documents en question à tous les Etats Membres de

l'Organisation et de prendre les dispositions néc~ssaires pour communiquer de

même auxdit~ Etats le texte de la présente lettre.

Comme vous le savez, les négociations menées grâce à vos bons offices n'ont

pas permis d'aboutir à un accord efficace propre à garantir la pa~ dans les

Caralbes de façon permanente et à éliminer les tensions existantes.

De l'avis du Gouvernement révolutionnaire de Cuba, si ces négociations n'ont

pas conduit à un accord acceptable pour Cuba, c'est essentiellement parce que

le Gouvernement des Etats-Unis, loin de renoncer à sa politique d'agression et

d'intervention vis-à-vis de la Républi~ue de Cuba, a maintenu la position, fondée

sur le recours à la force, qu'il a adoptée en Violation flagrante des normes

juridiques internationales.

li Voir Annexe I.

gj Voir Document S/52l0.
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I.e Gouvernèment cubain a précisé .. et répète aujourd 'hui M qu'il ne peut. ~" ..

considérer C?~~_~~ficace un accord ne prenant pas en considération les cinq

points ou mesures qu ta indiqués notre Premier Ministre, Fidel Castro, comme

constituant les garanties min~s pour la paix dans les Caraïbes, dans. sa décla

ration du 28, octobre· 1962,. do~t-:l:-e.:te~~~"est.;,joint à lapré~eniïe lettre.

Ces exigences du Pouyernement' cUbâin'te'fondënt sur les principes essentiels

du droit international. Elles n'ont r::'en d'irrationnel, et Cuba est persuadé ,

qu 'au à~in d~:'l'orga~isat~on des NationsU~~~~, n~ ne :'~eut "~able~ent,l~s co~·teflter
, • ., .. l"l~".. '.', ,".; . • .... ".... ' . • . , '

sans méco~aître lès principes qui régissent cette organisat~onmondiale. En ,
.. '. " ..'.... :.. • o' • • • • ,.: "'. " • • ".. • .. .. ... ". •

conséque'nce, le Gouvernement cubain estime que la simple promesse de ne pas envahir

Cuba de la ~rt du Go~vernement d~s Etats-U~is - cet-te promess~'n' è,yant 'd '~iileurs
"" . '. '. ,," ,'" ..' ..~ . . " '," , ..... ...' ,':

meme pas revetu un caractère formel - ne const!tuerait aucune garantie l'our notre,
" j • • • '9,' • t •

pays et ne' s'erait pas de nature à sauvegarder la paix dans les Caraï.bes.'

n convient de souligner que le Gouvernement de~ 'Etats-Unis; dont les àctes

d'agressior(co'htre éubâ' ~t 'les 'préparatifs en ~e d'une in~sion armée de not~è
pays niirent' i~' mo~de à' deux doigts d'une guerre qui fut evitée e~ 'vertu d f~cc~~ds

supposant'·d~·la.·· part d~s Etats~Unis i'acceptation de renoncer à leur politiq~e

agressive, et cri~nelle à l'endroit de Cuba, ~e refuse en~o;e à donner' l'a~suranèe '

qU'il ~e'vioie:t-~':pas une fois de plus la Charte de l'Organisation des Nations'Unies

en envahissMt: 1~ ;Répùblique de Cuba sous le prétexte que notre pays n' a pas

consenti à l'inspectiori' inte~~atiène.le, comme il,a maintes 'fèi~ et 'ouvertement ,

menac~ de l~' ~ai~e tout au long' de 'cette affaire.'

De l'avi'sd'u Gouvernement cubain,' c' est ~ droit souvera'in 'de la nation' 'que .

d'accepter ou de refuser ~e ins:r;ie~tion de s'on territoire, et il est aussi absurde

qu'arrogant de suggérer un com:pro~isaux termes dU9-ue1 l'engagement 'de ne pas

déclencher une invasion - c" est-à-dire de ne pas commettre un délit interna.tional 

serait subordonné à l'acceptation d'une inspection de son territoire par le pays

que l'on veut envahir.
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Par aille~rs, le Gouvernement c.uba'in' estime que le Gouvernement soviétique

s'est plié aux exigences de la vérification proposée, par. 'le Premier Ministre

Nikita, Khrouchtchev, dans sa lettre du 28 octobre 1902, 'en permettant l'application

en haute mer des mesures propres à établir le retrait 'des'projectiles balistiques

de moyenne portée à tête nucléaire et en acceptant un dispositif de'vérification

seIn....' _"..,.i.e dans le cas des bombardiers IL,.28. En conséquence, les prétentions du

Gouvernement des EtatS-Unis sont injustifiées., ne répondent à ,aucun obJectif'

pratique et,~econstituentqu'un prétexte pour-permettre à ce gouvernement de se

so~straire à sa ~art. des. obligations découlant du compromis et'de maintenir sa' .

politique d'agression contre Cuba •.

Le Gouvernement cubain s'élève en outre avec énergie contre la déclaràtion du
Gouvernement des Etats-Unis selon.laquelle celui-ci se réserve d'avoir recourà,

pour sa J;lart, à d'autr.e.s moyens d'inspection et de contr61e. Le fait pour une

puissance d'a~o.nqer officiellement sa décision d'inspecter le territoire d'un pays

Membre des Nations Unies est véritablement alarmant et constitue un outrage à .

l'Organisation. .:1:1 implique une violation intolérable de la souveraineténat:tonaleJ' .

que Cuba dénonce.

Le Gouvernement révolutionnaire de Cuba a.déjà dit qu'il serait disposé à

accepter l'adoption d'un système de contrôle multiple dans les pays de la zone des

Caratbes, y compris la partie du territoire des Etats-Unis située dans cette zone,

ce qui permettrait de vérifier l'exécution des engagements contractés, à condition

que les Etats-Unis s'engagent de leur c6té à accepter les cinq mesures ou points

demandés pa~ ~e Go~ve~nement cubain, dont il est question plus haut.

Le Gouvernement révolutionnaire de Cuba déplore que les négociations engagées

en vertu de ia déé1sion du Conseil' de sécurité et que vous avez menées avec noblesse

et impartialité, n'aient pas eu une issue satisfaisante propre à sauvegarder la paix

de l'hémisphère et, partent, la paix mondiale.

L'histoire récente de cette crise, nous le répétons, démontre de façon concrète

que la responsabilité de cet échec et du maintien des tensions qui ont si profon

dément angoissé toute l'humanité voici. quelque temps retombe enti~rement sur le

Gouvernement des Etats-Unis.
Le gouvernement révolutionnaire de Cuba saisit cette occasion pour déclarer une

fois de plus qu'il n'y a pas de meilleur moyen de résoudre les crises de ce genre
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que les négociations pacifiques et les pourparlers entre les gouvernements, dans le

respect des droits souverains de chaque nation et des principes du droit inter

national qui permettent aux nations de coexister. Ce n'est pas là la règle qui a

inspiré :a conduite du Gouvernement des Etats-Unis, et son opposition opiniâtre à

tout règlement stable, satisfaisant et digne fait que nous ne pouvons aujourd'hui

applaudi~ à une solution véritable de la crise.

Cuba réaffirme sa politique de paix et son désir de parvenir à des solutions

pacifiques, mais il déclare une fois de pll:S que, selon les termes de la déclaration

conjointe de la Direction nationale des organisations révolutionnaires intégrées et

du Conseil des ministres,"à des positions de force, nous opposerons notre fermeté;

à la prétention de nous humilier, notre dignité; à l'agression, la décision de

lutter jusqu'au dernier combattant."

Le peuple ,cubain, pour reprendre les paroles prononcées récemment par notre

Premier Ministre lors des cérémonies commémoratives du quatrième anniversaire de la

Révolution, "se réserve toujours le droit absolu, face à ses ennemis impérialistes

et aux agresseurs impérialistes, de prendre toutes les mesures et d'avoir les armes

qu lil estimera nécessaires. il

Nous n'avons pas renoncé à ce droit.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, etc.

New York, le 7 janvier 1963

Le représentant permanent de Cuba
- auprès des Nations ~~

(Signé) Ambassadeur Carlos M. Lechuga
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. ANNEXE'.! .'

LEl'.rRE EN DATE DU :28 CCTOÉRE 1962 ADJ,mSSEE AU SECREll'AIRE GENERAL'PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE: CUl'A AUPHES DEà NATIONS UNIES,.
. ..,' ". ~

li· .,

"

" " .'

D'ordre du Gouvernement révolutionnaire cubain, j'ai l'honneur de vous
transmettre le message suivant ': " , ' . . '.

liA Son ~cellence U Thant, ,
ilSecJ;'étai~~ général par intérim de l'Organisation des Nations Unies.. "

"Au 'SUjElt· dè la déclara'cion formulée par le Président des Etats-Unis,
John F. Kennedy, dans une lettre adressée au Premier Ministre de l'Union soviétique,.', .. .... '. ,Nikita :K::brollcht'chev, et aux term(;is' crè laquelle les Etàts'.:Unis ·a~ce.pteraient, 'une
fois définis les arrangements vOu1uspar l'intermédiai;~id~s Natio~s'u~ies;d~ ,:,

\l .... \-,;mettre fin aux mesures de blocus actuellement appliquées et de donner des garanties
contre une invasion de Cuba, et au sujet de la décision annoncée par le Premier
Mini'stre..Nikita Khfouohtè'hè1i d.e r~tirer du territoire cubain les installations
pour arme~' dé}~~,;3;iv~~: s~~~té.~iqU~,s, le Gouvernement révolutionnaire cubain fait• . • ';' ."~ " t • ~ ... :": ,'.: \ • • " '. "'.. 1: . •savoir ce qui sUit :

"Les garanties dont parle le président K~edy contre une agression dirigée
contre Cuba ne seront pas réelles si, en plus de la cessation promise du blocus
naval, ne sont pas adoptées notamment les mesures suivantes :

IIPREMIEREl'llE~T : Cessation du blocus économique et de toutes les Itesures de
pression commerciale et économique que les Etats-Unis exercent dans toutes
les régions du monde contre notre pays.

"DEUXIEMEMENT : Cessation de toutes les activités subversives : parachutages
et débarquement d'armes et d'explosifs par air et par mer, organisation
d'invasions par des mercenaires, infiltrations d'espions et de saboteurs,
activités qui toutes sont exécutées à partir du territoire des Etats-Unis
et de quelques pays complices.

"TROISIEMEMEN1' : Cessation des attaques pirates effectuées à partir de bases
situées aux Etat~-Uni6 et à Porto Rico.
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tlQUATRIEMEMENT : Cessation de toutes les violations de notre espace aérien

et maritime par des avions et navires de guerre des Etats -Unis.

"CINQTJIEMEMEmi'T : Retrait de la base ~aVale de Guantanamo et retour du

territoire cubain occupé par les Etats-~s.

"Je vous renouvelle lIexpression de ma haute considération.

Le P,:'e.m:î..er lvIinistre du Gouvernement
. révolutiëaüïaire cubain
(§tiglléj comm,andant Fidel Cà6tro Ruz"

Je vous prierais" Monsieur le Secrétaire gânéral" de bien vouloir faire

distribuer le texte de la note ci-dessus en tant que document officiel de

l'Assemblée.

Le re!!résèntant permanent de Cuba
aup~ès des Nations unies

(Signé) Ambassadeur Mario Garc:La Incllaustegui

. '
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